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PROCESSUS PAR LEQUEL LE COMITÉ DU CODEX SUR L'HYGIÈNE ALIMENTAIRE (CCFH) 
ENTEND ENTREPRENDRE SES TRAVAUX 

Objet 
1. Les directives ci-après sont établies afin d’aider le CCFH à : 

• identifier, classer par ordre de priorité et mener à bien ses travaux avec efficacité ; et 

• maintenir une communication avec la FAO/OMS et leurs organes scientifiques, le cas échéant. 

Champ d'application 
2. Les présentes directives s’appliquent à tous les travaux entrepris par le CCFH, et comprennent : 
directives et procédures pour les propositions de nouveaux travaux (y compris la révision de codes 
d’usages en vigueur en matière d’hygiène) ; critères et procédures pour l’examen des priorités des travaux 
nouveaux ou en cours ; procédures pour la mise en œuvre de nouveaux travaux ; processus par lequel le 
CCFH obtient des avis scientifiques de la FAO/OMS. 
Propositions de nouveaux travaux 
3. Les propositions de nouveaux travaux à entreprendre par le CCFH devraient suivre le processus défini 
ci-dessous. Outre les dispositions s’appliquant aux propositions de nouveaux travaux dans le Manuel de 
procédure, les propositions de nouveaux travaux devraient comprendre un Profil de risque1, le cas échéant. 
Les propositions de nouveaux travaux devraient indiquer la nature particulière ou les résultats escomptés 
des nouveaux travaux proposés (par exemple, code d’usages en matière d’hygiène nouveau ou révision, 
directives en matière de gestion des risques). 

4. Généralement, les propositions de nouveaux travaux concernent une question d’hygiène alimentaire 
posant un problème significatif de santé publique. Il faudrait donc décrire, d’une manière aussi détaillée 
que possible, le champ d’application et l’impact du problème, ainsi que ses répercussions sur le commerce 
international. 

5. Les propositions de nouveaux travaux peuvent éventuellement : 

• traiter une question dont les effets compromettent l’évolution du CCFH et d’autres comités, si elle 
relève du mandat du CCFH ; 

• faciliter les activités d’analyse des risques ; ou 

• établir ou réviser des principes généraux ou des directives. La nécessité de soumettre à révision 
certains textes du CCFH peut être un reflet des connaissances actuelles et/ou répondre à un souci 
de cohérence avec les Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1–1969) ou autres codes 
d’usages. 

Critères pour l’évaluation et le classement des nouveaux travaux par ordre de priorité 
6. Outre les dispositions s’appliquant aux propositions de nouveaux travaux contenues dans le Manuel de 
procédure du Codex, les critères ci-dessous et leurs facteurs de pondération respectifs seront employés 
lors de l’évaluation des priorités en matière de nouveaux travaux, pour faciliter la définition des nouveaux 
travaux à entreprendre en priorité par le CCFH. Les normes ayant plus de cinq ans d’application, ou 
contenant des doublons ou des incohérences vis-à-vis des codes existants devraient être évaluées 
conformément aux critères ci-après afin de déterminer si une révision s’impose.  

 
1 Un profil de risque est la « description du problème de salubrité des aliments et de son contexte » (Commission du 
Codex Alimentarius, Manuel de procédure). Les éléments d’un profil de risque sont décrits dans les Principes et 
directives pour la gestion des risques microbiologiques (CXG 63-2007).  
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Critère Classement 
Actualité des informations –  
• Existe-t-il de nouvelles informations/données 

qui justifieraient la nécessité de réviser le(s) 
code(s) existant(s) ou d’en créer un nouveau ? 

• Existe-t-il de nouvelles technologies qui 
justifieraient la nécessité de réviser les codes 
existants ou d’en créer un nouveau ? 

• Sommes-nous en présence de doublons et 
d’incohérences qu’il faudrait corriger ?  

Oui/non 

Effet positif des nouveaux travaux sur la santé 
publique -  
• Les résultats de ces nouveaux travaux seraient-

ils susceptibles d’avoir des effets positifs sur la 
santé publique ?  

• Dans quelle mesure les effets sur la santé 
publique, par exemple risque d’origine 
alimentaire, sont-ils significatifs ? 

Élevé 20 
Moyen 14 
Faible 8 

Répercussions du risque pour la santé publique sur 
le commerce* 

Répercussion sur le commerce mondial, 
consommation élevée : 10 
Répercussion sur le commerce régional, 
consommation élevée : 5 
Répercussion sur le commerce mondial, 
consommation limitée : 4 
Répercussion sur le commerce régional, 
consommation limitée 2 
Aucune répercussion sur le commerce : 0 

*Le risque2 se définit comme une fonction de la probabilité d'un effet adverse pour la santé et de sa gravité, 
du fait de la présence d'un (de) danger(s) dans un aliment. Le danger est un agent biologique, chimique ou 
physique présent dans un aliment, ou état de cet aliment pouvant avoir un effet nocif sur la santé.  

Ces critères seront appliqués par étapes.  

Étape 1 : 

Évaluer l’actualité des informations.  

• Existe-t-il de nouvelles informations/données qui justifieraient la nécessité de réviser le(s) code(s) 
existant(s) ou d’en créer un nouveau ?  

• Existe-t-il de nouvelles technologies qui justifieraient la nécessité de réviser les codes existants ou 
d’en créer un nouveau ?  

• Sommes-nous en présence de doublons et d’incohérences qu’il faudrait corriger ?  

Si la réponse à l’une de ces questions est positive, procéder à l’étape 2. Si la réponse à ces questions est 
négative, de nouveaux travaux dans ce domaine ne se justifient pas et il n’est pas nécessaire d’appliquer 
les autres critères pour le classement par ordre de priorité. Les normes en vigueur depuis plus de cinq ans 
et pour lesquelles nous ne disposons pas de nouvelles informations devraient figurer dans le plan de travail 
prospectif (clairement séparés dans le même tableau) pour examen plus avant.  

Étape 2 : 

 
2 Manuel de procédure du Codex 
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Évaluer les retombées sur la santé publique : 

Le nouveau code proposé ou la révision proposée engendreront-ils la création d’un document ayant des 
retombées positives sur la santé publique ? Quelle est l’importance du risque pour la santé publique, par 
exemple d’origine alimentaire ? Le risque pour la santé publique devrait reposer sur des faits probants 
convaincants et documentés, ou encore sur des preuves scientifiques montrant d’éventuels effets adverses 
pour la santé, y compris la morbidité et/ou mortalité, du fait de la présence d’un agent biologique, chimique 
ou physique dans un aliment, ou état de cet aliment. Au moment de la détermination des risques pour la 
santé publique, les Principes de travail pour l’analyse des risques destinés à être appliqués dans le cadre 
du Codex Alimentarius3 devraient être pris en considération.  

Attribuer des points, comme suit : 

20 – le nouveau code proposé ou la révision proposée d’un code existant auront probablement des 
retombées importantes sur la santé publique (par exemple, le danger présente un risque élevé de 
provoquer des maladies/éclosions, ou il est raisonnable d’envisager que les dispositions à incorporer 
réduiront les risques liés à un danger) 

14 – le nouveau code proposé ou la révision proposée d’un code existant auront probablement des 
retombées moyennes sur la santé publique (par exemple, le danger présente un risque moyen, c’est-à-
dire une probabilité moindre ou une gravité moins marquée que d’autres dangers), ou les dispositions 
proposées peuvent réduire un risqué lié à un danger sans toutefois l’éliminer) 

8 – le nouveau code proposé ou la révision proposée d’un code existant n’auront aucune retombée ou 
une retombée limitée sur la santé publique (par exemple, le danger présente un risque limité, c’est-à-
dire une probabilité et une gravité faibles), ou les dispositions n’ont qu’un impact limité sur les risques 
liés à un danger) 

Étape 3 :  

Évaluer l’impact des travaux sur le commerce : 

L’aliment est-il échangé à l’échelle mondiale ou uniquement dans certaines régions ? L’aliment est-il 
consommé fréquemment ou sa consommation est-elle généralement limitée ? 

Outre le classement du projet conformément à ces critères, le plan de travail prospectif devrait inclure des 
informations relatives à la question de savoir s’il s’agit d’un projet de document4 ou d’un document de 
travail, (un projet de document doit être présenté à la Commission du Codex Alimentarius (CCA) pour 
approbation de nouveaux travaux), et si l’assistance de la FAO/OMS est requise (voir Obtention d’avis 
scientifiques). Si l’assistance de la FAO/OMS est requise, la progression de ces nouveaux travaux pourrait 
se voir compromise en raison des ressources limitées de la FAO/OMS.  

Processus à suivre pour l’examen des propositions de nouveaux travaux 
7. Dans le but de faciliter la gestion des travaux du Comité, le CCFH peut établir un Groupe de travail ad 
hoc pour l’établissement des priorités des travaux du CCFH (« Groupe de travail ad hoc ») au cours des 
sessions, conformément aux lignes directrices sur les groupes de travail physiques. 

8. Le Comité sur l’hygiène alimentaire suivra, généralement, le processus décrit plus avant pour 
entreprendre de nouveaux travaux.  

i. Une demande de propositions de nouveaux travaux et/ou de révision d’une norme existante sera 
émise, le cas échéant sous forme de lettre circulaire du Codex. 

 
3 Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius. 
4 Les éléments d’un projet de document sont décrits dans le Manuel de procédure de la Commission du Codex 

Alimentarius. 
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ii. Les propositions de nouveaux travaux parvenues en réponse à la lettre circulaire du Codex seront 
transmises à l’hôte du Groupe de travail ad hoc, ainsi qu’au gouvernement hôte du CCFH et aux 
secrétariats du Codex. Les propositions devraient inclure une description des nouveaux travaux ainsi 
qu’une justification. La proposition pourrait éventuellement contenir un projet de document afin 
d’accélérer sa présentation à la CCA pour approbation. En l’absence d’un projet de document, 
l’approbation des nouveaux travaux pourrait être retardée.  

iii. L’hôte du groupe de travail ad hoc dresse une liste des propositions de nouveaux travaux qui sera 
distribuée par le Secrétariat du Codex aux membres et observateurs du Codex pour examen et 
observations dans les délais spécifiés.  

iv. Le groupe de travail ad hoc se réunit sur indication du Comité, généralement la veille de la session 
plénière du CCFH, afin de formuler des recommandations pour examen par le Comité durant la 
session du CCFH. Le groupe de travail ad hoc procède à l’examen des propositions de nouveaux 
travaux et des observations. Il vérifie si les propositions de nouveaux travaux sont complètes, si elles 
se conforment aux critères pour l’établissement des priorités, et indique si les propositions peuvent 
être reçues, rejetées ou si des informations complémentaires sont nécessaires. 

v. En cas d’acceptation, une recommandation sera formulée concernant le degré de priorité de la 
proposition de nouveaux travaux vis-à-vis des priorités préétablies. Le degré de priorité des 
propositions de nouveaux travaux sera établi conformément aux directives indiquées ci-dessus. Les 
propositions de nouveaux travaux dont le degré de priorité est faible peuvent être reportées si les 
ressources sont limitées. Les propositions de nouveaux travaux à faible degré de priorité non 
recommandées peuvent être réexaminées lors de la session successive du CCFH. Si le groupe de 
travail ad hoc recommande le « rejet » ou le « renvoi pour révision » de la proposition de nouveaux 
travaux, ses décisions devront être justifiées. 

vi. Pendant la session du CCFH, le président du groupe de travail ad hoc présentera les 
recommandations du groupe de travail ad hoc au Comité. Le CCFH prend la décision d’accepter, 
rejeter ou renvoyer les propositions de nouveaux travaux et/ou de révision d’une norme existante. Si 
la proposition est acceptée, un projet de document, comprenant éventuellement les amendements 
convenus par le Comité, sera établi par le CCFH (ou, si la proposition de nouveaux travaux est 
accompagnée d’un projet de document, le CCFH pourrait demander sa révision) et présenté à CCA 
accompagné d’une demande d’approbation des nouveaux travaux proposés. 

vii. Le plan de travail du CCFH (voir ci-dessous) est mis à jour lors de chacune des réunions du groupe 
de travail ad hoc, afin d’assurer la continuité et de conserver un historique des observations du CCFH 
vis-à-vis des nouveaux travaux.  

Plan de travail du CCFH 
9. Le CCFH élabore un plan de travail prospectif, comprenant les propositions de nouveaux travaux et les 
codes existants devant être soumis à révision. Le plan de travail énumère les travaux par ordre de priorité, 
sur la base des décisions prises par le CCFH et des critères pour l’évaluation et le classement des travaux 
par ordre de priorité (voir ci-dessus). Le plan de travail est examiné par le groupe de travail ad hoc à chaque 
session du CCFH, au moment de classer les nouveaux travaux par ordre de priorité. Le CCFH se penchera 
progressivement sur la liste des points classés comme prioritaires dans le plan de travail. Le degré de 
priorité de chacun des points de la liste peut être réévalué. Lorsque de nouvelles données ou informations 
concernant l’un des points sur la liste sont disponibles, ces dernières peuvent être examinées et le degré 
de priorité peut alors varier. Il est prévu que le plan de travail passe d’une session à l’autre, après mise à 
jour et révision le cas échéant, conformément aux critères du CCFH pour entreprendre de nouveaux 
travaux. Si certains thèmes sont admis en tant que nouveaux travaux, un projet de document devra être 
établi ainsi que des indications concernant les modalités d’avancement des travaux (délégation chargée 
des travaux, processus des groupes de travail).  
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Obtention d’avis scientifiques 
10. En certains cas, les travaux du Comité requièrent une évaluation des risques internationale ou autre 
avis scientifique. Ces avis sont généralement fournis par la FAO/OMS (notamment au moyen des 
consultations d’experts ad hoc du JEMRA), bien qu’en certains cas il pourrait se rendre nécessaire d’avoir 
recours à d’autres instances internationales spécialisées. Au moment d’entreprendre de nouveaux travaux, 
le Comité devrait suivre une approche structurée décrite dans les Principes et directives pour la gestion 
des risques microbiologiques (CXG 63-2007) et les Principes de travail pour l’analyse des risques destinés 
à être appliqués dans le cadre du Codex Alimentarius. 

11. Lorsqu’une évaluation des risques internationale par la FAO/OMS (par exemple par l'intermédiaire du 
JEMRA) s’avère nécessaire, le CCFH devra analyser et demander un avis sur les points suivants : 

i. Il existe suffisamment de connaissances et données scientifiques pour mener à bien l’évaluation, ou 
ces dernières peuvent être obtenues en temps voulu. (Généralement, une évaluation initiale des 
connaissances et données disponibles est fournie dans le cadre du Profil de risque). 

ii. Il est raisonnable de prévoir que les résultats de l’évaluation des risques (s’il est nécessaire d’en 
effectuer une) seront utiles à la prise de décisions en matière de gestion des risques relatives à la 
maîtrise des dangers microbiologiques sans que l’adoption des directives sur la gestion des risques 
microbiologiques concernées soit indûment repoussée. 

iii. Des évaluations des risques menées sur le plan régional, national et multinational, et susceptibles 
de faciliter une évaluation des risques internationale sont disponibles. 

12. Si le Comité prend la décision de demander la réalisation d’une évaluation des risques 
microbiologiques, ou un autre avis scientifique, le Comité transmet le document de l’évaluation des risques 
(lorsqu’il est disponible) à la FAO/OMS en indiquant clairement l’objectif et le champ d’application des 
travaux à entreprendre, d’éventuelles limitations de temps susceptibles d’avoir un impact dur les travaux, 
et, dans le cas d’une évaluation des risques, les questions spécifiques de gestion des risques adressées 
aux évaluateurs. Le cas échéant, le Comité fournira à la FAO/OMS des informations relatives à la politique 
d’évaluation des risques s’appliquant à la tâche spécifique devant être entreprise. La FAO/OMS analyse la 
demande conformément à ses critères et fait part de sa décision au Comité, en indiquant si ces travaux 
seront entrepris et en précisant leur champ d’application. Si la réponse de la FAO/OMS est favorable, le 
Comité encourage ses membres à soumettre leurs données scientifiques pertinentes. Si la réponse est 
négative et la FAO/OMS n’entend pas mener l’évaluation des risques demandée, le Comité en est informé, 
ainsi que des raisons étayant le refus (manque de données, de ressources financières). 

13. Le Comité reconnaît qu’un processus itératif entre gestionnaires et évaluateurs des risques est 
essentiel tout au long de la démarche décrite ci-dessus, ainsi que pour entreprendre de manière adéquate 
toute évaluation des risques microbiologiques et élaboration de directives sur la gestion des risques 
microbiologiques ou autre(s) document (s) du CCFH. 

14. La FAO/OMS fournira les résultats de(s) l’évaluation(s) microbiologique(s) ou autre avis scientifique 
d’experts au Comité selon la structure et les modalités définies conjointement par la FAO/OMS et le Comité. 
Au besoin, la FAO/OMS mettra ses compétences scientifiques au service de la FAO/OMS, afin de fournir 
des indications sur l’interprétation adéquate de l’évaluation des risques. 

15. Les évaluations des risques microbiologiques menées par la FAO/OMS (JEMRA) seront effectuées 
dans le cadre proposé dans les Principes et directives régissant la conduite de l’évaluation des risques 
microbiologiques (CXG 30-1999). 
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